
Image not found or type unknown

CA d'une association loi de 1901

Par sergevar, le 15/05/2018 à 13:52

Bonjour,
Une personne qui n'est pas adhérente d'une association peut-elle être membre du conseil
d'administration?

Par Lag0, le 15/05/2018 à 14:35

Bonjour,
A vérifier dans les statuts de l'association...

Par sergevar, le 15/05/2018 à 16:10

Merci pour votre réponse.
Et dans le cas ou rien n'est précisé dans les statuts?

Par morobar, le 16/05/2018 à 09:15

Alors c'est non.
Il doit être écrit quelque part "à jour de sas cotisations" pour participer aux AG.
Or les administrateurs sont nommés en AG.
Ce qui implique l'appartenance à l'association.
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